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PROJET AE-MEMBRANE

Le contenu du présent document est strictement confidentiel et à vocation à le demeurer en toutes circonstances.

Les informations de quelque nature que ce soit - techniques,commerciales,financières... - et quel que soit leur 

support, qui le composent et dont il procède, sont la propriété privative pleine et entière et exclusive de la société

AROL ENERGY, laquelle se trouveinvestie, sur leur expressionet leur formalisation, de tous les droits et notamment

 des droits de propriété intellectuelle. Elles ne peuvent être reproduites, utilisées et communiquées que dans le strict cadre

 du projet dont elles relèvent et avec l'accord préalable et express de la société AROL ENERGY. Toute divulgation et

 diffusion, en dehors du cadre dudit projet et sans autorisation, desdites informations et du contenu en général dont elles

 sont l'objet, auprès de toute personne physique ou morale, de tous tiers et de toute entité, sont formellement interdites et

 exposent leurs auteurs, quels qu'ils soient – salarié, agent, étudiant, partenaire, client, sous-traitant, fournisseur, prestataire,

 tiers… – qui s'en rendraient coupables ainsi que les destinataires desdites informations qui auraient connaissance de leur

 caractère confidentiel, à des poursuites judiciaires.
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Le contenu du présent document est strictement confidentiel et à vocation à le demeurer en toutes circonstances.

Les informations de quelque nature que ce soit - techniques,commerciales,financières... - et quel que soit leur 

support, qui le composent et dont il procède, sont la propriété privative pleine et entière et exclusive de la société

AROL ENERGY, laquelle se trouveinvestie, sur leur expressionet leur formalisation, de tous les droits et notamment

 des droits de propriété intellectuelle. Elles ne peuvent être reproduites, utilisées et communiquées que dans le strict cadre

 du projet dont elles relèvent et avec l'accord préalable et express de la société AROL ENERGY. Toute divulgation et

 diffusion, en dehors du cadre dudit projet et sans autorisation, desdites informations et du contenu en général dont elles

 sont l'objet, auprès de toute personne physique ou morale, de tous tiers et de toute entité, sont formellement interdites et

 exposent leurs auteurs, quels qu'ils soient – salarié, agent, étudiant, partenaire, client, sous-traitant, fournisseur, prestataire,

 tiers… – qui s'en rendraient coupables ainsi que les destinataires desdites informations qui auraient connaissance de leur

 caractère confidentiel, à des poursuites judiciaires.
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